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 ESPACE ADHERENT : 

Une fois connecté au système, l’adhérent voit les différents services offerts et l’état de chacun 

(Voir figure1). 

 

 

Figure 1 
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MODULE 1 : CENTRE DE VACANCES 

 

• L’adhérent a le choix de faire une réservation selon la session choisie (Voir figure 2). 

 

 
 

 

• La réservation des centres de vacance se fait lorsqu’une session est ouverte, en plus 

l’adhérent doit renseigner son matricule et le numéro de sa carte d’identité (Voir figure 3). 

 

Figure 3 

Une fois authentifié, et pour enlever toute ambiguïté, d’autres informations concernant l’adhérent 

sont affichées automatiquement (Voir figure 4).  
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Figure 4 

 

• Pour compléter sa réservation l’adhérent doit : 

 

• Renseigner un numéro de téléphone et une adresse mail, s’ils n’existent pas, pour 

permettre à l’équipe du COS’ONE BE de le contacter en cas de nécessité ; 

• Choisir un ou plusieurs centres de vacance et/ou un type de bien selon un ordre de 

priorité et bien sûr choisir les périodes de séjour correspondantes ; 

• Choisir un ou plusieurs ayants droits (Enfant, Conjoint, Mère ou Père) et renseigner 

leur numéro de la CIN, date expiration et ville d’émission de la CIN s’ils sont âgés plus 

de 18 ans ; 

• Valider et envoyer la réservation. 

NB : Seules les réservations franchissant les différentes étapes citées ci-dessus, seront 

enregistrées au niveau du système. (Voir figures 5,6 et 7) 

 

Figure 5 
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Figure 6 

 

 

Figure 7 

 

• Tant que la session de réception des demandes est ouverte, l’adhèrent peut visualiser, 

modifier ou supprimer sa réservation et lorsqu'elle sera clôturée, il ne peut que consulter sa 

demande. (Voir figure 8). 
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Figure 8 

 

• Lorsque la Période de désistement est ouverte, l’adhérent peut renoncer à sa réservation 

(Voir figure 9) 

 

Figure 9 


